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10ème législature

Tarifs reduits
Question écrite n° 5856

Texte de la question

M. Patrick Braouezec attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
situation des personnes benevoles qui, constituees en associations, accompagnent les aveugles dans leurs
demarches. Dans le cadre de cette activite, ces accompagnateurs sont amenes a emprunter les transports en
commun mais ne beneficient, contrairement aux aveugles qu'ils guident, d'aucune reduction sur les tarifs SNCF-
RATP. Compte tenu du caractere social de leur activite benevole, il lui demande s'il envisage la possibilite, pour
ces accompagnateurs, de beneficier d'une carte les autorisant a voyager a des prix preferentiels sur les lignes
de Paris et banlieue, dans le cadre de leur mission.

Texte de la réponse

Sur les reseaux de transports en commun d'Ile-de-France, qu'il s'agisse de la SNCF ou de la RATP, les
aveugles, titulaires de la carte cecite « etoile verte » delivree par le ministere de la sante, beneficient du demi-
tarif et du surclassement gratuit. Les guides voyagent gratuitement dans le cadre de leur mission c'est-a-dire
lorsqu'ils accompagnent effectivement la personne atteinte de cecite.
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